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Montréal, le 12 juillet 2001

Par télécopieur

À : 

Tous les participants

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001



Notre dossier : R-3463-2001

La Régie tiendra une audience sur les quatre sujets prévus dans sa décision D-2001-157 y incluant la demande prioritaire visant à offrir aux clients de SCGM une option de tarif de fourniture fixe à durée déterminée. Cette audience débutera le 18 juillet à compter de 9h30 dans la salle Krieghoff et se poursuivra, si nécessaire, le 19 juillet 2001, à 9h30. 

Afin de prévoir le déroulement de l’audience, la Régie demande à tous les participants de bien vouloir lui transmettre, d’ici 12h, le lundi 16 juillet 2001, les informations suivantes : 

· le temps requis pour la présentation de leur preuve respective, le cas échéant;

· le nombre de témoins et/ou d’experts prévus;

· les témoins de SCGM et des autres intervenants qu’ils entendent contre-interroger, ainsi que le temps estimé pour ce faire, la Régie étant consciente que ces estimés pourront varier selon la teneur des témoignages;

· le temps suggéré pour les plaidoiries.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/md
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